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Je n’ai ni choisi, ni défini les contours 
de la loi NOTRe et moins encore 
ceux du Pacte financier que le 
Gouvernement va nous imposer. 
Avec mes collègues de la Majorité 
Départementale, nous avons été 
et sommes toujours farouchement 
opposés à ces décisions, définies 
et arrêtées de manières arbitraires 
ou autoritaires, tout simplement 
car elles ne tiennent pas compte 
de nos spécificités. Elles portent 
systématiquement atteinte à nos 
territoires ruraux de montagnes, 
elles sont de véritables handicaps 
supplémentaires.
 
Comme nous l’avions dénoncé ces 
réformes ont engendré des régions 
trop grandes qui éloignent les 
centres de décision des territoires 
ruraux comme le Cantal. Il nous faut 
pour mémoire près de quatre heures 
pour rejoindre Lyon en voiture notre 
la seule alternative de transport ; 
Imposant un aller-retour de 8 heures 
à tous responsables associatifs 
souhaitant s’investir, à un chef 
d’entreprise ou bien encore à un 

décideur... Il est évident qu’à 80 km/h 
notre situation ne s’améliorerait pas… 
Mais ceci est un autre débat.
 
Plus petit département d’Auvergne 
avec 148000 habitants, deux fois 
inférieur à l’Ardèche le plus petit 
des départements Rhônalpins qui 
compte 300000 habitants, le Cantal 
cumule ainsi toutes les contraintes ! 
Si nous avons pour le moment réussi 
à tirer notre épingle du jeu au sein de 
cette Région, c’est surtout grâce à 
notre volontarisme, à notre proximité 
aussi avec son Président Laurent 
Wauquiez et tout particulièrement 
grâce au pacte Cantal que nous 
avons su construire avec lui de 
manière innovante et spécifique 
pour notre département. 
 
D’innovation il est également 
aujourd’hui question lorsque nous 
prenons l’initiative de travailler très 
concrètement avec le département du 
Puy-de-Dôme voisin. En réunissant 
les deux exécutifs du Cantal et 
du Puy-de-Dôme à Montgreleix 
en ce début d’année, nous avons 
officialisé notre démarche dont 
l’objectif est de chercher des voies 
de mutualisations. Avec mon 
collègue Jean-Yves Gouttebel nous 
partageons une communauté 
d’intérêts et les mêmes perspectives 
pour nos territoires. 
 
Ensemble, entre Auvergnats, nous 
irons plus loin ; je vous rendrai compte 
régulièrement de l’avancement de 
nos travaux et mettrai tout en œuvre 
pour chercher des voies d’économies 
tant pour les Cantaliens que pour les 
Puydômois. 
 
Ensemble, entre Auvergnats, avec 
pragmatisme et bon sens, avec 
volontarisme aussi, nous avons 
choisi de ne pas subir. 

  EDITO!

Choisir ou subir ? 

BRUNO FAURE
Président du  
Conseil départemental
du Cantal
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Le Conseil départemental héberge 
la nouvelle agence économique

Si la loi a transféré la compétence 
économique vers la Région, le Cantal 
veut continuer à agir au plus près de 
nos entreprises. 

Ainsi, en septembre 2017, une convention 
avec la Région a officialisé la création 
d’une antenne départementale de 
l’agence régionale Auvergne-Rhône-
Alpes Entreprises. 

Cette structure co-pilotée par la 
Région (représentée par Alain Marleix) 
et le Département (représenté par 
Jean-Antoine Moins) est dotée d’un 
comité directeur de 19 personnes 
(12 entrepreneurs, 7 élus). Son 
fonctionnement est financé à parité 
par le Département et la Région        
(100 000 € chacun).

Située à Aurillac, au 11, rue Paul Doumer,  
dans les locaux du Conseil Départemental, 

elle est opérationnelle depuis le 12 mars 
dernier et devrait compter à terme trois 
personnes. Son directeur Jean-Pierre 
Verbiguié, un Cantalien attaché à son 
département, connaisseur du monde 
de l’entreprise et du tissu économique 
départemental, assure : « cette agence 
est le guichet d’entrée vers la Région. Une 
agence ouverte, accessible à tous profils 
d’entreprises, à tous types d’activités. 
Notre champ d’action balaye 
le développement économique, 
l’attractivité, l’emploi et la formation, 
l’export également ». 

L’antenne cantalienne de l’agence régionale Auvergne-Rhône-Alpes 
Entreprises, hébergée dans les locaux du Conseil départemental, est ouverte à 
tous types d’entreprises et d’activités.

INFO +

Antenne départementale, 
11 rue Paul Doumer, Aurillac. 

jverbiguie@auvergnerhonealpes-entreprises.fr

Jean-Antoine MOINS
Vice-président du Conseil 

départemental en charge de 
l’économie, du numérique et 
de l’enseignement supérieur

ILS ONT DIT :

notre objectif est 
de créer, avec les 

entreprises, un écosystème 
qui fasse synergie et 
apporte de la cohérence 
pour l’attractivité de notre 
territoire et le soutien à nos 
entreprises. Nous voulons 
être facilitateur. Travailler 
en collaboration avec 
toutes les collectivités du 
département, avec la CCI, 
pour booster le Cantal 



Le Conseil départemental facilite 
les échanges avec nos entreprises 
locales

Dans un contexte économique difficile, 
les attentes sont fortes vis-à-vis de la 
commande publique, qui peut être un 
important levier de développement 
économique pour nos territoires et nos 
entreprises locales.

Le Département a souhaité formaliser sa 
politique d’achat, votée en juin 2017, autour 
de 5 grandes orientations : 

1/ la simplification des procédures, 

2/ le développement du dialogue avec les 
fournisseurs, 

3/ la promotion de l’achat durable et 
responsable, 

4/ le respect des règles de la commande 
publique, 

5/ le développement de l’accès des 
entreprises locales à la commande publique.

Des relations de proximité avec 
nos entreprises locales

S’appuyant sur sa connaissance du tissu 
économique cantalien, avec la volonté de 
développer des relations responsables 
et de proximité avec nos entreprises 
cantaliennes, le Département a organisé 
le 26 mars dernier les 1ères rencontres 
Département-entreprises, dans le but de 
faciliter les échanges entre le Conseil 
départemental et ses fournisseurs 
potentiels. 
Ces rencontres ont permis :

■ Une  présentation du contexte et 
des évolutions réglementaires à venir 
(dématérialisation des procédures de 
consultations) ;

■ Une présentation par le Département 
de ses prévisions d’achat de fournitures, 
services et travaux, secteur par secteur 
(route, bâtiments, collèges, TIC, etc.) ;

■ Un moment privilégié d’échange entre 
acheteurs et entreprises. Pour les PME 
locales, l’occasion de présenter leurs solutions, 
savoir-faire, et de se faire référencer pour que 
les acheteurs les consultent le moment 
venu.

*sans compter les subventions ou les garanties 
d’emprunts accordées

Le Département consacre chaque année environ 35 millions d’euros à l’achat 
de fournitures, de services et de travaux*.

5

Inauguration de l’école numérique de Jaleyrac en octobre dernier. Cantal Ingénierie et 

Territoires accompagne les écoles pour leur équipement informatique. L’achat se fait en local.

inauguration de l’école numérique de St Illide 

en septembre 2017 équipée avec du matériel 

informatique acheté localement.
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Continuer à répondre présent 
auprès de nos communes

Coopération! Territoires

Le Conseil départemental est le 1er partenaire des 
collectivités locales cantaliennes, de nos communes et nos 
intercommunalités.

Le Conseil départemental maintient 
une politique d’aménagement de 
nos territoires pour les rendre plus 
attractifs, accueillir de nouvelles 
populations, créer de l’activité et de 
l’emploi, et cela malgré le contexte 
budgétaire pour les départements qui 
est de plus en plus contraint.

Notre politique de soutien à nos 
communes et à nos intercommunalités 
se décline en trois volets :

1/ intervention directe (voirie, 
développement durable, 
grands équipements, laboratoire 
départemental…) sous maitrise 
d’ouvrage départementale ;

2/ appui, conseil et ingénierie (Mission 
d’Assistance à la Gestion de l’Eau/
MAGE, Cantal Ingénierie et Territoire/C.I.T, 
Logisens, Patrimoine…) ;

3/ soutien financier direct.

Priorité à la solidarité et à la 
proximité avec nos territoires

Fin 2015, l’Assemblée départementale 
a décidé de renouveler les dispositifs en 
faveur de nos territoires et d’instituer :

■ un fonds unique d’intervention en 
faveur de nos communes de moins de                                                                             
3000 habitants, le Fonds Cantal Solidaire: 
pré-sélection de plus de 600 
opérations représentant 8,4 M€€sur 
2016-2018 ;

■ un contrat unique en faveur de nos 
intercommunalités, le Contrat Cantal 
Développement : 12 M€ pour une 
période de 6 ans (2016-2021)  ;

■ un fonds d’appel à projets ouvert à 
tous les bénéficiaires publics, le Fonds 
Cantal Innovation : 1 M€/an ;

■ un fonds unique destiné à l’animation 
territoriale, le Fonds Cantal Animation : 
300 000 €/an

Soutenir les investissements 
à forte valeur ajoutée des 
intercommunalités

Le 22 janvier dernier, le Président 
Bruno Faure a signé un Contrat Cantal 
Développement avec la Communauté 
de Communes du Pays de Mauriac (un 
apport de 600 334 €€ du Département 
pour près de 3,2 M€ d’investissements 
concernant 9 opérations).

D’autres signatures sont à venir dans les 
semaines, les mois qui viennent avec les 
autres intercommunalités cantaliennes. 

Ces contrats représentent à ce jour un 
volume d’aides du Département de 
plus de 11 millions d’euros envers 
nos territoires permettant un volume 
d’investissement de plus de 44 millions 
d’euros pour nos entreprises !

Le contrat Cantal Développement 
recense uniquement des opérations 
d’investissement à forte valeur 
ajoutée en termes de développement, 
en adéquation avec les orientations 
stratégiques départementales 
(accueil, attractivité, développement 
durable, services au public).

L’unité de méthanisation à St-Bonnet-de-Salers, 

un projet de la Communauté de Communes du 

Pays de Salers soutenu par le Département
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0ctobre 2017, inauguration de la zone 

artisanale de Comblat à Vic-sur-Cère

soutenue par le Conseil départemental

Signature du contrat Cantal 

Développement entre le Conseil 

départemental et la Communauté 

de Communes du Pays de Mauriac 

en janvier dernier.

Didier Achalme 
Vice-Président du Conseil 

départemental
Chargé de la Solidarité territoriale, 
des routes et de l’environnement

ILS ONT DIT : Le Conseil départemental donne corps à la 
solidarité territoriale ! Indispensables, les 

aides accordées permettent à nos territoires de 
mener à bien  des projets à forte valeur ajoutée 
dont le Cantal et les Cantaliens ont besoin



Coopération! Infrastructures

8 Avril 2018 - N° 105

Education, mobilité, le Conseil 
Départemental continue d’investir
Modernisation des collèges, desserte routière, nous poursuivons 
une politique ambitieuse au service des Cantaliens.

Plus de 2,9 millions d’euros, c’est 
le budget de notre programme 
d’investissement 2018 dans les collèges 
publics auquel s’ajoute ce qui relève du 
fonctionnement, portant l’engagement 
du Département à plus de 3,1 millions 
d’euros.

Réorganiser, moderniser, 
réhabiliter nos collèges

Au collège de Murat, trois phases 
successives de travaux se sont 
échelonnées depuis 2014 pour 
réorganiser plus de 1000 m2  
(création d’une salle de sports et de 
vestiaires pour les élèves, de locaux 
pédagogiques et pour les personnels, 
d’un local de stockage pour le service 
restauration) permettant d’améliorer les 
conditions d’accueil et d’apprentissage 
des collégiens et les conditions de travail 

des agents. 170 000 € de travaux réalisés 
par les agents de l’équipe mobile de St-
Flour. 

Scénario identique à Laroquebrou 
où l’équipe mobile d’Aurillac intervient 
pour réorganiser les espaces suite à la 
désaffection de l’internat (création de 
2 salles de sciences, d’une salle de 
musique et d’une salle d’art plastique, 
d’une salle de réunion et réfection des 
sanitaires notamment). 145 000 € ont 
déjà été engagés. Les travaux devraient 
se terminer en juillet prochain.

Pour le collège Jules Ferry à Aurillac, 
le chantier se déroule comme prévu. 
Après l’achèvement de la 1ère phase 
en juillet 2016, le nouveau gymnase 
a été inauguré à la rentrée suivante. 
La 2ème phase des travaux se poursuit 
conformément au planning. 

L’achèvement de la réhabilitation  est 
prévu pour janvier 2019. Une opération 
financée par une subvention initiale de 
3,9 M€, puis un loyer de 554 000 € HT sur 
17 ans.

Entretenir, aménager, sécuriser 
nos routes

Entre Salers et le Col de Néronne, la 
RD 680 a été aménagée en 4 tranches 
de travaux entre 2012 et 2017 afin de 
ne pas trop pénaliser les usagers. Un 
million d’euros de travaux ont été 
réalisés sur cette portion de route située 
dans le périmètre du grand site Puy 
Mary, pour consolider les murs de 
soutènement vétuste et mettre en place 
un dispositif de sécurité avec glissières 
de bois implantées en continu. Reste à 
intervenir sur la chaussée et son système 
d’assainissement.

Visite des locaux rénovés du 

collège Georges Pompidou de 

Murat le 9 février 2018



Le Conseil départemental a aussi voulu 
que l’itinéraire touristique majeur 
qu’est la RD 680  franchisse le Col de 
Serre, d’autant que sur ce lieu, le Syndicat 
mixte du Puy Mary a créé une maison 
d’activités de pleine nature dont les 
aménagements extérieurs sont en cours 
d’achèvement.
Le choix consiste à supprimer l’actuel 
tracé en deçà du col pour ne garder 
que la section y accédant aujourd’hui 
en la requalifiant (cette section de la RD 
62 devient ainsi RD 680). D’un coût de            
180 000 €, cette opération est un élément 
essentiel pour le renouvellement de la 
labellisation Grand Site de France du 
Puy Mary – Volcan du Cantal.

Le contournement de Saint-
Flour commence !

Conformément au planning, les 
premiers travaux de construction du 
contournement de Saint-Flour ont 
commencé début mars. Ils s’étaleront 
sur 22 mois, jusqu’en janvier 2020. 
Une longueur totale de voies neuves de 
9600 m environ, avec notamment un 
créneau de dépassement pour chaque 
sens de circulation, 4 carrefours, 13 
ouvrages d’art, avec prise en compte 
de l’insertion paysagère et du respect 
de l’environnement traversé sont les 
principales caractéristiques de ce projet 
majeur pour les sanflorains et la desserte 
du Cantal.

Avant

Après

Trois phases successives de travaux ont été nécessaires pour moderniser le collège de Murat

Sécurisation de la RD 680 entre Salers et le Col de Néronne



Coopération! Agriculture

Un enseignement agricole moderne

A Aurillac, l’établissement public de 
formation Georges Pompidou – ENILV 
(50 ans et 110 ans en 2017) accueille 
600 apprenants. Il assure sur un 
même site formation professionnelle, 
technologique et scientifique.

Il dispense des formations générales 
et technologiques, agricoles, agro-
alimentaires, forestières. Il regroupe          
3 centres : un lycée avec 3 sections 
sportives (cyclisme, rugby, équitation), 
de l’apprentissage, un CFPPA. Il s’appuie 
sur 3 unités économiques à vocation 
pédagogique (une exploitation 
agricole en totale restructuration pour 
la conduire en agriculture biologique, 
une laiterie accueillant des apprenants 
bien au-delà du territoire français, un 
laboratoire des viandes agréé Agribio 
recevant une mixité de stagiaires de 
tous horizons venus chercher une 
technicité pointue). Il compte encore 
d’autres spécificités : un laboratoire 
de technologie fromagère et un 
laboratoire d’analyse sensorielle, un 
atelier forestier.

Tête de réseau d’un campus des métiers 
et qualifications des produits agro-
alimentaires d’Auvergne, il  travaille en 
synergie avec l’IUT, auquel le Conseil 
départemental apporte son soutien, 
et les différentes activités recherche et 
développement du site aurillacois. Des 
investissements importants par la Région 
sont prévus pour des travaux à l’horizon 
2020.

A Saint-Flour, l’établissement accueille 
280 apprenants. Il est constitué de 
4 centres : un lycée qui propose 
des formations  dans 4 domaines 
(Agriculture/Elevage, Environnement/
Nature, Agro-alimentaire et 
Cosmétiques, Commerce en produits 
alimentaires) avec une exploitation 
agricole ; une Unité de Formation 
par Apprentissage, un Centre de 
Formation pour Adultes, un atelier 
technologique agroalimentaire 
et cosmétique. L’établissement est 
engagé sur de nombreux projets 
d’expérimentation, d’innovation et 
d’animation du territoire.

L’organisation des 50 ans de 
l’enseignement agricole sanflorain qui 
se poursuit jusqu’en mai s’articule autour 
de 3 axes : histoire et évolutions du 
lycée et de l’agriculture de moyenne 
montagne, valorisation du territoire et 
de ses acteurs, projection dans l’avenir 
à travers échanges et réflexion, toujours 
dans la convivialité. Un programme 
riche et tous publics dont l’apothéose 
sera la journée du 6 mai prochain.

Programme complet : 
lycee-agricole-stflour.fr 
ou  50 ans EPL Louis Mallet

Enseignement, recherche et développement, dynamisme des 
filières agro-alimentaires, les lycées agricoles d’Aurillac et Saint-
Flour fêtent leur cinquantenaire !

INFO +
04 71 60 08 45 ou 

lpa.st-flour@educagri.fr

ILS ONT DIT :

Marie-Hélène 
ROQUETTE
Conseillère 

départementale 
Canton de Naucelles

Le dynamisme de ces établissements 
est essentiel pour notre territoire. On 

peut y suivre, comme je l’ai fait moi-même à 
Aurillac, des formations adaptées quelle que 
soit la taille de son entreprise 

INFO +
gpompidouenilv.fr, 

amicale enilv-aurillac.fr

Lycée Georges Pompidou, Aurillac

Lycée Georges Pompidou, Aurillac

Lycée Louis Mallet, Saint-Flour



Permettre à tous les collègiens de 4ème de bénéficier 
gratuitement d’une journée au Lioran. Depuis 15 ans, 
un succès jamais démenti !

1400 collégiens découvrent le Lioran 
grâce au Conseil départemental

Près de 1400 collégiens à la 
découverte de la station 

Pour cette 14ème édition, ce sont près 
de 1400 collégiens qui ont pris 
gratuitement, pour les familles, 
le chemin de la Station entre le 8 
janvier et le 9 février grâce au Conseil 
départemental. Effectuée durant le 
temps scolaire, en accord avec les 
Services Départementaux de l’Education 
Nationale, l’opération « Collégiens 
au Lioran » concerne l’ensemble 
des élèves cantaliens en classe de 
4ème des collèges publics et privés, 
des Maisons Familiales et Rurales de 
Mauriac, Marcolès et Saint-Flour, ainsi 
que l’EREA. 

Du ski mais pas que !

Si l’objectif premier de cette journée 
est la pratique du ski alpin avec deux 
heures de cours de ski dispensées par 
les moniteurs de l’ESF et de l’ESI, elle a 
évolué au fil des ans avec un volet 
pédagogique en collaboration avec 
la SAEM du Lioran. 

L’aspect sécuritaire a pris une dimension 
plus importante dans les animations 
proposées en matinée, pour aboutir 
cette année à la mise en place d’une 

piste pédagogique animée par les 
pisteurs secouristes de la station. Une 
manière aussi concrète que ludique 
d’aborder la notion de sécurité sur les 
pistes et de sensibiliser un jeune public 
aux risques liés à la pratique des sports 
d’hiver.

Le fonctionnement de la station est 
également abordé avec le personnel 
de la SAEM du Lioran notamment avec 
l’intervention des professionnels du 
damage.

Une journée financée à 100% par le 
département

Afin de permettre un accès généralisé à 
tous les collégiens concernés, le Conseil 
départemental prend en charge 
la totalité du coût de ces journées 
pour un budget global de 36 500€ 
(transport, forfaits, location du matériel, 
encadrement des cours de ski par les 
moniteurs de l’ESF et de l’ESI, activité 
patinoire ou ski de l’après-midi et location 
des salles au Chalet des Galinottes).
 
Cette action rend accessible à tous les 
collégiens du Cantal la pratique du ski et 
nombreux sont ceux qui découvrent 
ce sport pour la première fois grâce 
au Conseil départemental.

Coopération! Sports

11
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DOSSIER!
Le premier pas
Cantal et Puy-de-Dôme, 
ensemble, on va plus loin !

2 février 2018
Montgreleix, acte 1 : 
Les exécutifs se rencontrent

13

La loi NOTRe et la réforme territoriale ont fait émerger 
une Région plus vaste, dotée de 12 départements, 
d’intercommunalités aux prérogatives élargies, y compris 
celle de la métropole clermontoise. Dans de nombreux 
territoires de France, comme ceux de l’ex-Auvergne, des 
initiatives émergent. En voici une, celle que prennent le 
Cantal et le Puy de Dôme qui décident de coopérer et 
de donner une dimension nouvelle à une histoire déjà 
longue… celle de l’Auvergne !
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Un socle
géographique
Le volcan, notre plus grand 
dénominateur commun

Le trait dominant de l’Auvergne, 
ce sont ses massifs volcaniques 
remarquablement conservés qui en font 
l’unité géologique et géographique. 
Ils tracent les contours d’un ensemble 
réunissant principalement les deux 
départements du Puy de Dôme et du 
Cantal.

Le sens de l’Histoire

Strabon, historien 
et géographe 
grec, décrit une 
royauté arverne 
puissante qui 
impose au             

IIe siècle av. J.-C. une hégémonie sur 
les peuples gaulois, similaire à celle de 
certaines cités grecques classiques, 
comme celle qu’exercèrent Athènes ou 
Sparte, c’est-à-dire non pas une structure 
politique, mais une ascendance 
diplomatique, militaire, culturelle et 
économique.

La création de la grande Région 
Auvergne-Rhône-Alpes redonne du sens 
à une coopération sur un territoire 
pertinent, pour apporter des réponses 
concrètes à la fois pragmatiques 
et ambitieuses aux attentes des 
Auvergnats autour des volcans qui en 
font l’identité.

C’est pourquoi les Départements 
du Cantal et du Puy-de-Dôme, 
provinces historiques de Basse et 
Haute Auvergne, veulent développer 
une coopération renforcée afin de 
favoriser une unité auvergnate propice 
à un développement harmonieux. 

Ces deux départements sont le berceau 
de l’Auvergne, ils font l’Auvergne !



Région : Auvergne-Rhône-Alpes
Chef-lieu : Aurillac
Sous-préfectures : Mauriac, Saint-Flour
Président du Conseil départemental : Bruno Faure 
Population : 146 618 hab. (2014)
Densité : 26 hab./km2
Superficie : 5 726 km2
Arrondissements : 3
Circonscriptions législatives : 2
Cantons : 15
Intercommunalités : 10
Communes : 247

Région : 
Auvergne-Rhône-Alpes
Chef-lieu : Clermond-Ferrand
Sous-préfectures : 
Ambert, Issoire, Riom, Thiers
Président du Conseil 
départemental : 
Jean-Yves Gouttebel 
Population : 
644 216 hab. (2014)
Densité : 81 hab./km2
Superficie : 7 970 km2
Arrondissements : 5
Circonscriptions législatives : 5
Cantons : 31
Intercommunalités : 14
Communes : 467

En violet les limites de l’Auvergne du XIe au XVIIIe siècle
En gris les limites départementales actuelles



Montgreleix, acte 1
Le bouclier arverne

Une réunion des deux exécutifs a 
donc été organisée le 2 février 2018 à 
Montgreleix pour renforcer l’adhésion 
des élus départementaux à ce projet, 
permettre aux Vice-présidents de 
prolonger et de concrétiser les pistes 
de travail déjà identifiées dans leurs 
domaines respectifs.

Dans un premier temps, la mise en 
place de rencontres et rendez-vous 
de travail est prévue pour préparer 

des délibérations communes aux 
deux Départements, la mutualisation 
de moyens et le développement de 
synergies. 

Cette démarche pourrait évoluer, sous 
forme expérimentale, en instance bi 
départementale (entente ou toute autre 
forme juridique) pour construire une 
stratégie d’innovation à l’échelle des 
deux départements. 

Il existe un espace avec des savoir-
faire et des atouts qu’il est important de 
préserver et de valoriser pour renforcer la 
compétitivité de l’espace auvergnat. 
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Une communauté de projets

La coopération entre les deux 
Départements doit permettre de 
mutualiser leurs engagements sur 
des sujets d’intérêt commun qui ne 
manquent pas. L’objectif est clair : 
Faire des économies !

Le tourisme

■ la valorisation touristique de la 
destination Auvergne, sous une marque 
commune et via une structure associative 
dédiée du type « Auvergne Tourisme » ;

■ le soutien aux grands événements 
sportifs autour du rugby, du vélo et des 
sports de pleine nature été-hiver ; 

■ la valorisation d’une destination 
pleine nature, thermalisme ;

■ la valorisation et  la promotion des 
produits agricoles et agroalimentaires 
typiques ;

■ la valorisation de la marque Auvergne

L’agriculture, la forêt et 
l’environnement

■ le soutien aux productions et à 
l’organisation des filières locales ;

■ le soutien aux AOP (Appellation 
d’Origine Protégée) et aux races 
emblématiques ;

■ la participation à la gestion du 
parc naturel régional des volcans 
d’Auvergne ;  

■ le développement du laboratoire 
interdépartemental : Terana ;

■ la mutualisation des actions en faveur 
de la qualité de l’eau, des paysages 
(Espace Naturel Sensible) et de l’énergie ;

■ le développement du concept de 
territoire durable.

La culture et le patrimoine 

■ La lecture publique, et de manière 
élargie les actions des médiathèques 
départementales, compétence 
obligatoire des départements, 
pourraient être portées par un service 
mutualisé, Auvergne-biblio, au service 
des communes et intercommunalités 
des deux départements, pour les aider 
à développer un service de lecture 
publique et plus largement culturel sur 
leur territoire. 

■ les deux Services d’Archives 
départementales  peuvent coopérer 
autour de la numérisation de leurs fonds, 
mais aussi d’acquisitions communes, 
d’expositions partagées...

■ Le Patrimoine : une collaboration 
entre les services des deux départements 
est une évidence : recensement 
et valorisation des édifices religieux 
(chapelles romanes par exemple) ou 
fortifiés, du patrimoine industriel en lien 
avec le tourisme, harmonisation des 
conditions d’intervention… la question de 
l’archéologie pourrait également être 
un sujet de partage sur lequel le Puy de 
Dôme dispose de ressources aujourd’hui 
absentes dans le Cantal

■ Le soutien aux arts vivants, à la 
conservation et à la diffusion des 
savoirs.

■ L’éducation artistique et culturelle : 
déjà en partie gérées au niveau du 
rectorat avec chaque département, 
les actions d’éducation artistique 
gagneraient en ambition et en 
pertinence à être pensées à ce niveau 
interdépartemental. 

■ Le rapprochement des schémas 
d’enseignement artistique des deux 
départements.

L’ingénierie publique et le 
numérique éducatif

■ Le Cantal -  avec Cantal Ingénierie 
et Territoires (CIT) - et le Puy-de-
Dôme disposent chacun d’une 
agence technique qui assure des 
missions d’assistance aux collectivités, 
d’accompagnement de projets et d’aide 
à la programmation, de conseil. La 
création de passerelles entre les deux 
agences, voire à terme l’émergence 
d’un outil commun est envisageable.

■ La mutualisation du projet Ecoles 
Numériques.

Les moyens généraux

■  Les synergies de gestion, d’achat 
public et de système d’information,

■ Les moyens partagés au titre de la 
compétence sociale pour renforcer 
encore la performance,

■ La gestion des fonds européens et en 
particulier le FSE (Fonds Social Européen),

■ Le partage de ressources : 
veille appels à projets, ressources 
documentaires …

■ Le SDIS (Service Départemental 
d’Incendie et de Secours) pour la 
formation.

17



18

DOSSIER!

Janvier 2018 - N° 104

Parce que nous appartenons au même 
ensemble volcanique. Nos territoires se 
ressemblent. Nous sommes deux espaces 

ruraux liés par l’histoire et nous partageons des 
problématiques communes. 

Nous partageons aussi une même 
détermination pour, ensemble, chercher des 
solutions sur différentes thématiques que nous 
avons en commun et dans un contexte où 
l’argent public se raréfie, trouver à deux des 
solutions que nous ne pouvons pas mettre en 
œuvre seul !

C’est une ambition au long cours. Nous 
voulons faire valoir nos spécificités et 

être force de proposition vis-à-vis de la grande 
Région et de l’Etat. 

Nous sommes persuadés que nous serons plus 
efficaces en définissant  nous-mêmes une 
démarche, des résultats et une procédure. 
Ruralité doit rimer avec capacité à innover ! 
A  être proactifs, à prendre des initiatives.

Les rencontres informelles des deux 
exécutifs pourraient se tenir deux 
fois par an dans un premier temps, 
avant d’imaginer une instance type                            
« Conseil interdépartemental » qui 
serait co-animé par les deux Présidents et 

associerait une délégation de chacune 
des collectivités.
Dans l’intervalle les Vice-présidents 
en charge des domaines concernés 
permettent de faire émerger les projets 
partagés. Après validation par l’instance 

interdépartementale, chaque Conseil 
départemental prendra une délibération 
identique dans son instance respective.

Prochain rendez-vous en juin pour faire 
un premier point sur les dossiers concrets.

Souplesse de fonctionnement

Deux questions
à Bruno Faure et Jean-Yves Gouttebel

Bruno Faure 
(Les Républicains) 
Président du Conseil 
départemental du Cantal 

Jean-Yves Gouttebel 
(PRG)
Président du Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme

-  Qu’attendez-vous de cette coopération ?  -

-  Pourquoi une telle démarche ?  -

La coopération et la mutualisation sont 
des pistes intéressantes à explorer pour 

continuer à proposer un service public de qualité 
aux citoyens de nos territoires. 

La démarche que nous avons initiée avec le 
Cantal est novatrice. C’est la première fois 
que nous atteignons un tel niveau de travail 
en commun pour construire des projets, valoriser 
nos savoir-faire, mettre en avant nos atouts 

Nos deux départements sont 
intimement liés de par leur histoire et 
leur géographie au cœur de l’Auvergne. 

Dans un contexte où les collectivités doivent faire 
toujours plus avec de moins en moins de moyens, 
nous devons être audacieux et inventifs 



Les projets culturels se succèdent et témoignent de la diversité des 
initiatives du Conseil départemental.

L’imaginaire au pouvoir !

Résidence musicale
Les musiciens lyonnais de l’ARFI (Association à la 
recherche d’un folklore imaginaire) ont embarqué pour 
deux ans (2018-2019) d’aventure musicale avec les 
Cantaliens.

Ce collectif de musiciens professionnels croise les 
musiques avec talent et les métisse avec d’autres 
aventures esthétiques : cirque, cinéma, arts de la rue, 
danse, gastronomie, théâtre… le décloisonnement des 
genres est l’un des enjeux de ce projet partagé grâce 
à des interventions pédagogiques, dans les écoles de 
musique du Département, des concerts et spectacles en 
lien avec le réseau « Scènes en Partage ».

Cette résidence artistique départementale a débuté sur 
la Communauté de Communes de la Châtaigneraie 
Cantalienne en févier. Elle se poursuit ce printemps sur 
le territoire de Hautes Terres Communauté puis cet 
automne sur Saint-Flour Communauté et Aurillac.

Coopération! Culture

L’enfance de l’art
L’école transformée par l’imaginaire des enfants, c’est 
l’objectif du projet impliquant sur l’année scolaire 2017-2018, 
huit artistes professionnels et douze classes de maternelles 
(Allanche, Aurillac, Crandelles, Roannes-Saint-Mary, Talizat 
et Vézac). 

Comment l’art peut s’imprégner au quotidien de l’école, 
le transformer, laisser en chacun une trace. « Sèves et songes », 
l’installation créée par l’un des artistes sollicités pour ce projet, 
le musicien Dominique Miscopein, sera installée lors du 
Festival d’expression enfantine dans l’atrium de l’Hôtel 
du Département, du 25 mai au 1er juin. Elle accueillera les 
classes pour des séances de visite et de découverte sonore.

INFO +
théâtre Aurillac 04 71 45 46 04

Hautes Terres Communauté 09 62 37 00 48
                     www.lavitrinedejohndegois.com

www.culture.cantal.fr 
Direction d’action culturelle 04 71 43 42 90

Degois et nous
Après deux années ponctuées de temps 
de création, d’actions de formation et 
de sensibilisation, dernier acte pour le 
chorégraphe John Degois, avec une 
période de résidence du 23 avril au 
3 mai, à Neussargues d’une part et à 
Aurillac d’autre part. La première de         
« De bois et… », pièce chorégraphique 
conçue pour l’extérieur avec trois 
danseurs, un circassien et un guitariste, 
est programmée par le théâtre à Aurillac 
le 4 mai. Une autre représentation 
est programmée par Hautes-Terres 
Communauté le 1er juin à Neussargues.
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Coopération! Tourisme

Bonne pêche pour le Cantal !

Le poids économique de la pêche de 
loisir dans le Cantal a été évalué pendant 
un an par le bureau d’études Argo&Siloe 
pour le compte de la Fédération de 
pêche et de protection du milieu 
aquatique du Cantal, soutenue par le 
Département et la Région. Pratiquée 
par 1,4 millions de personnes, cette 
filière pleine nature est un vecteur de 
développement. La pêche de loisir 
est un critère de choix du lieu de 
vacances pour 58 % des pécheurs.

Un chiffre d’affaires conséquent

Il est estimé à plus de 7,8 M€ (hors 
cartes de pêche prise dans un autre 
département, activités des clubs et 
résidences secondaires), dont 4,96 M€ 
d’activités directes (matériel, nautisme, 
guides, associations) et 2,44 M€ de 
dépenses induites (déplacements, 

restauration, hébergements). L’apport 
global du bénévolat des pêcheurs 
cantaliens est valorisé à hauteur de       
360 000 € en 2016.

Une pratique attractive

30% des pêcheurs qui prennent leur 
carte dans le Cantal sont extérieurs 
au département. 6,8% des habitants 
du Cantal pratiquent la pêche (2,4% 
à l’échelle nationale), et ces pêcheurs 
sont plus jeunes que la population du 
département (42 ans contre 45 pour les 
habitants du Cantal).

Un impact touristique fort

Au moins 10 000 touristes pêcheurs 
s’ajoutent aux 14 500 pêcheurs ayant 
une carte de pêche du Cantal en 2016. 

Cantal Destination l’a bien compris, le 
tourisme pêche possède une importante 
marge de progression. La pêche est 
un facteur d’attractivité résidentielle, 
les séjours permettent de générer de 
l’activité pour les professionnels du 
tourisme en période creuse.

Rivières, lacs, réservoirs, étangs font du Cantal un terrain de jeu 
extraordinaire pour la pêche de loisir.

ILS ONT DIT :

Marc GEORGER
Président de la Fédération 

Départementale pour la Pêche et 
la Protection du Milieu Aquatique 

L’Eau, et plus 
particulièrement 

la pêche, représentent 
des enjeux économiques 
très importants pour le 
développement de nos 
territoires. La pêche est 
un vecteur touristique 
incontournable. Le réseau 
hydrographique du Cantal, 
très dense et diversifié, 
permet à tous de pouvoir 
découvrir et pratiquer 
notre sport favori. 
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La région Ile de France, première région émettrice de voyageurs est 
une cible prioritaire pour le Cantal. 

Le Cantal à Paname

Souhaitant se démarquer et séduire, 
Cantal Destination a imaginé un 
dispositif de promotion exceptionnel 
sur la région parisienne en se déployant  
dans des lieux et des contextes très 
différents. 

Salon International de l’Agriculture de 
Paris 2018 
Avec une fréquentation en hausse 
(+9%), 672 570 visiteurs pour la « plus 
grande ferme de France », ce fut un gros 
succès : 

■ pour notre restaurant «Cantal» qui 
n’a pas désempli de la semaine ; 

■ pour la traditionnelle soirée Cantal 
qui a rassemblé plus de 600 personnes ; 

■ pour le CIF (Comité Interprofessionel 
des Fromages) dans sa fromagerie 
éphémère qui a régalé de nombreux 
amateurs avec nos AOP Cantal et Salers. 

Une belle satisfaction pour cette 
opération de notoriété auprès de la 
clientèle parisienne. 

Un succès médiatique réussi qui permet 
de passer des messages en faveur de 
notre monde rural.

Salon Destinations Nature
Du 15 au 18 mars à Paris au Parc des 
Expositions Porte de Versailles s’est 
tenu un rendez-vous incontournable 
pour les amateurs d’activités de 
pleine nature et des pratiques outdoor                               
(67 000 visiteurs). La destination Auvergne 
Rhône Alpes était mise à l’honneur 
par les organisateurs. Tous les acteurs 
auvergnats étaient regroupés sous la 
bannière marque Auvergne. A cette 
occasion a été distribuée notre nouvelle 
brochure Cantal sur l’itinérance et les 
sports de nature.

Foire de la Saint Parfait de Montereau 
(77)     
Du 20 au 23 avril, le Cantal est l’invité 
d’honneur de la 177ème Foire de la 
Saint Parfait à Montereau avec une 
mise en avant de notre gastronomie (10 
producteurs cantaliens et un restaurant 
Cantal), de notre artisanat (4 exposants 
cantaliens), d’une scène musicale et 
de notre destination touristique (10 
exposants : offices de tourisme, Le Lioran, 
Caleden…). Un «village Cantal» dans la 
plus vieille foire d’Ile de France qui attire 
plus de 60 000 visiteurs !
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Vu et entendu dans les médias!
Le Conseil départemental travaille et valorise l’image du Cantal

Quand on parle du Cantal
tout le monde y gagne...

Télématin 
3 mars 2018
Le Triporteur n’a pas hésité à braver le froid 
pour aller chercher la tomme fraîche chez 
Fabrice Miagoux du GAEC de la Sagne sur 
la route du col d’Aulac...  L’occasion pour le 
chroniqueur Loïc Ballet de tester la recette 
de la patranque, cousine de la truffade, de 
Dominique restauratrice à Trizac

   
Les grandes Gueules 
1er mars 2018
Le clin d’œil du Cantal, le trophée 
d’Emmanuel Hébrard notre entrepreneur 
cantalou trône désormais en bonne place 
sur le plateau des GG!!!

   
13 Heures 28 février 2018
Closer 1er mars 2018
19/2016 février 2018
A Neussargues, les résidents d’une maison 
de retraite ont fait le buzz sur les réseaux 
sociaux. Sophie Lombard, aide soignante, a 
réalisé un clip dans lequel les seniors rendent 
hommage au personnel.

 
Radio Brunet
26 février 2018
Bruno Faure, président du Conseil 
départemental parle du CANTAL et de notre 
modèle rural : il a notamment défendu la 
nécessité d’infrastructures routières spécifiques 
et de pouvoir continuer à rouler à 90km/h !

 
20 Heures
23 février 2018
Certaines entreprises sont des références 
à l’échelle internationale, c’est le cas de 
l’entreprise Matière, spécialisée dans la 
réalisation d’ouvrages à travers le monde, 
notamment des ponts en kit, et dont le siège 
social est basé à Arpajon-sur-Cère.

 
90’ Enquêtes
21 février 2018
Chaque année à Paris c’est LE rendez-
vous pour tous les agriculteurs, leurs bêtes 
à concours, mais aussi des centaines 
de milliers de passionnés : le salon de 
l’agriculture. Ici avec le Président du Conseil 
départemental Bruno Faure, pour la race 
Salers.
 

Grands reportages 
21 janvier 2018
Pierre-Franck, étudiant surdiplômé destiné à 
une carrière dans le commerce, a choisi de 
se consacrer pleinement à sa passion : la 
pâtisserie. Formé dans le Cantal, il poursuit 
son rêve international...

Grands reportages 
20 janvier 2018

Encore un reportage consacré à Charlotte 
Salat, et son fameux Tradition Salers !

Goutez Voir
13 janvier 2018

Bâtie sur un ancien moulin, située aux portes 
de l’Aubrac, entre Laguiole et Chaudes-Aigues, 

l’auberge du Moulin des Templiers offre une 
véritable cuisine de terroir.

19/20
9 janvier 2018

Le Cantalien Sébastien Pissavy a fondé le 
site très populaire Jeuxvideo.com. Il vient 

de monter un incubateur à Aurillac, nommé 
«Catapulte».

FranceTv éducation
17 janvier 2018

19/20
6 janvier 2018

C’est la vache salers qui a inspiré leur nom : 
les Mad Cow. Ce groupe de jeunes cantaliens 

n’en finit plus de faire le buzz sur internet.

National Géographic
4 janvier 2018

Daily Mail
29 décembre 2017

Des images extraordinaires montrent 
Christian Moullec, surnommé ‘birdman’ 

volant avec ses oies

Le Progrès
31 décembre 2017

Notre géant de fer, le viaduc de Garabit
 figure parmi les 14 sites historiques préférés 

des internautes sollicités par la Région.

13 Heures
27 décembre 2017

La station du Lioran fait le plein avec 
une hauteur de neige qui atteint 

presque un mètre sur les pistes. 

SIMPLE THINGS
21 décembre 2017

Au Lac du pécher, le temps s’est arrêté : 
l’ancienne maison templière transformée en 

écolodge veille sur ses hôtes.

TOPITO Voyage
7 décembre 2017

Difficile de passer au dessus du Cantal sans 
s’émerveiller !

Vu à la télé



Arrêt sur images! Postez vos photos, vidéos sur 
www.facebook.com/cantalauvergne 

pour les entreprises
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MILVUS, LA BIÈRE RURALE ET BIO VENUE DU CÉZALIER

Après avoir fait du Cantal un choix de vie, 
Corine et Stéphane Wasson se sont lancés 
dans le projet de reprise de la Brasserie des 
Estives à Allanche durant l’été 2017. Outre 
la création de leur propre emploi, leur objectif 
est de proposer des produits artisanaux 
de qualité fabriqués au cœur du Cézalier 
à partir de matières premières locales 
(Cantal ou Auvergne) issues de l’agriculture 
biologique. Des valeurs d’appartenance à un 
terroir encore préservé et à une authenticité à 
protéger qui leur tient à cœur et qui les a tout 
naturellement conduit à apposer le cartouche 

Cantal Auvergne.com sur leurs produits: « nous 
tenons à faire savoir que notre bière est faite 
dans le Cantal, par fierté (bien placée) et 
par conviction» explique Stéphane Wasson. 
« A travers nos produits, nous voulons faire 
connaître et reconnaître notre brasserie 
mais également Allanche, le Cézalier et le 
Cantal ! ». 
Réouverture de la Brasserie des Estives dans le 
courant du mois de mai
Brasserie des Estives - 9 rue de la Pierre Grosse 
15160 Allanche - contact@brasseriedesestives.com 
www.brasseriedesestives.com

Naelle et Loane dans les Caraïbes.

En Tasmanie, Aurore, Thomas et sa famille...

Les résidents des maisons d’accueil spécialisées 
d’Aron et de la Feuilleraie en séjour neige à Saint 

Lary dans les Pyrénées

Salon de l’Agriculture : Le lycée G. Pompi-
dou-ENILV d’Aurillac termine 2ème de sa section 
au Trophée National des Lycées Agricoles avec 

le 1er Prix. Le lycée professionnel Louis Mallet de 
Saint-Flour décroche la 3ème place.

Fières d’être cantaliennes ! De passage au Salon 
de l’Agriculture, ces demoiselles ont fait évide-

ment étape sur le stand du fromage AOP Cantal 

En Ecosse pour le match de rugby en famille

Lucas et Sacha au stade Orange Vélodrome pour 
OM- Bordeaux !

à Quito, capitale de l’Equateur

Manu #Hebrard tailleur de pierre en mode 
cantalauvergne !!

Les pompiers de Polminhac en week-end à Paris 
pour le Salon de l’Agriculture avec un détour a la 

caserne de Massena (Paris).

Des Aurillacois à Bordeaux pour encourager les 
anciens stadistes

Xavier, Maxime et Clement en voyage de pêche en 
Nouvelle-Zélande représentent leur département



Brèves+
Un Cantalien en 
chasse-neige en Pologne !
Course d’obstacles en marche arrière, 
slalom entre des cônes, attaque rapide 
d’une plaque de dérapage étaient au 
programme du Championnat international 
de déneigement, en février dernier à 
Gdansk, en Pologne, dans le cadre du 
XVème Congrès international de la Viabilité 
hivernale. 

Le Cantalien, Jacques BASTIDE, 
sélectionné aux Championnats de 
France, agent du Conseil départemental, 
a affronté brillamment 22 participants 
du Canada, d’Andorre, d’Allemagne, de 
Hongrie, d’Autriche, du Portugal et de 
Pologne. Il décroche la 9ème place devant 4 
autrichiens, 3 allemands et 1 français (DIR 
Hautes Alpes). 

Super Motard dans le Cantal !
Les rois de la glisse sont de 
retour les 19 et 20 mai, sur 
le circuit  communautaire de 
karting de « Lissartel» (Pers) 
grâce au Moto Club de Saint 
Mamet qui accueille une 
manche du championnat de 
France de Super Motards. 

200 pilotes seront au départ 
dans 5 catégories. Dans la 
catégorie «reine» des S1 (450 cc), 
trois têtes d’affiche : le français 

Thomas CHAREYRE, champion 
du monde individuel, par équipe, 
champion d’Europe, champion 
de France 2017, l’allemand 
Marc REINER SCHMIDT 
(2ème du Mondial 2017) et le 
champion d’Italie 2017, Edgardo 
BORELLA, accompagnés de 
9 pilotes européens. Une belle 
confrontation à ne pas manquer ! 

INFO +

MC SAINT MAMET
Jérôme RAMPMON - 06.75.47.14.21

jerome.rampon@orange.fr

Isabelle Lantuejoul 
Vice-présidente du Conseil 

départemental
Conseillère départementale du 

Canton d’Arpajon-sur-Cère

ILS ONT DIT : Le grand rendez-vous 
trail d’Arpajon-sur-Cère 

en est à sa 27ème édition ! Dans 
la foulée du printemps, c’est 
un incontournable pour les 
amoureux du trail et de la 
bonne humeur !



Organisé les 18 et 19 mai à St-Flour par les 
élèves de Terminale Bac Pro formation «Services 
Aux Personnes et Aux Territoires» du Lycée 
Saint-Vincent / La Présentation, ce festival du 
«printemps» sera riche en couleurs !

Projet purement scolaire au départ, le Festival 
est devenu, en lien avec la Ville de Saint-Flour, 
un véritable évènement. «Nous souhaitons cette 
année ouvrir ce festival sur la ville avec des 
déambulations dans les rues le samedi après-
midi pour dynamiser le cœur de ville et toucher 
d’autres publics» commentent les 30 jeunes 
de la «promo» 2018. Au programme, concerts, 
animations, marché de producteurs et artisans, 
scènes pour les jeunes talents chanteurs, danse, 
aérobic, théâtre, banda, mise à l’honneur de 
Mayotte et du Vietnam...…plus de 3000 visiteurs 
sont attendus. 

Labellisé «éco-festival» (tri sélectif avec le 
SYDEC), mobilier, décoration, signalétique avec 
du matériel recyclé, vente en buvette de produits 
avec un minimum d’emballages, produits bio, 
locaux, exposition sur les gestes éco-citoyens.…

Le 5ème Spring Festiv’
vous attend !  

Le Grand Parcours 
est de retour le 2 juin ! 

INFO +

Office de Tourisme Caldaguès Aubrac 
15110 Chaudes-Aigues – 04 .71. 23.52.75

info@chaudesaigues.com – www.legrandparcours.net 
(nombre de places limitées) 

Rencontres, convivialité, dégustations, musiques, 
patrimoine et grands espaces, tous les ingrédients 
sont à nouveau réunis pour une belle édition de cette 
déambulation festive qu’est la Rand’Aubrac.  Départ 
de Chaudes-Aigues jusqu’au cœur de l’Aubrac à 
St-Urcize à travers le tout nouveau Parc Naturel 
Régional de l’Aubrac, tout le monde peut participer, 
chacun à son rythme. 

INFO +

Lieu du Festival : 
cour du Lycée et 
rues de St-Flour. 

Spring Festiv’ - 
springfestive@hotmail.fr

04.71.60.04.32 
06.77.04.68.24

La Granda Correguda tòrna lo 2 de junh !

Rencontres, conviviéncia, degustacions, musicas, patrimòni 
e grands espacis, totes los ingredients son tornar mai 
acampats per una polida edicion de la Rand’Aubrac, una 
passejada festiva. Despart de Caldas-Aigas (Chaldas-
Aigas) dusca al còr de l’Aubrac, a Sant-Urcize, pel tot novèl 
Pargue Natural Regional de l’Aubrac, tot lo monde pòt 
participar, cadun a son ritme.
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Tribune du groupe ROC
L’Aubrac à l’honneur, une chance 
pour le Cantal

Comme chaque année le salon 
international est l’occasion de 
mettre en valeur notre agriculture 
cantalienne, une agriculture de 
qualité qui tire sa richesse de son 
terroir et de son environnement 
préservé. Le salon en est une belle 
vitrine :

- des paysages uniques, 
ouverts et pâturés, façonnés 
par les pratiques agricoles 
adaptées à notre moyenne 
montagne. C’est le premier 
support de promotion du 
Cantal dans tous les domaines !

- des savoir-faire transmis 
de génération en génération 
(lait, viande, fromages...…), 
justement récompensés. 
Félicitations  aux lauréats et 
aux participants !
- des démarches de qualité 
comme les AOP, label rouge...…
pour des produits d’exception
- des éleveurs passionnés 
- des races emblématiques, 
Salers et Aubrac. 

Cette vitrine promeut le modèle 
agricole vers lequel s’oriente 
notre département de moyenne 
Montagne. Un modèle fondé sur 
la différenciation, la qualité des 
productions. Une agriculture ancrée 
dans son terroir et génératrice de 

valeur ajoutée. Nous savons que 
seul ce modèle assurera un avenir 
à l’économie agricole cantalienne 
en permettant aux agriculteurs de 
mieux valoriser leurs productions. 

Cette année, le département du 
Cantal a également bénéficié 
d’une promotion exceptionnelle 
grâce à la mise à l’honneur  de la 
race Aubrac. La vache Aubrac a 
marqué l’affiche du salon et capté 
l’attention des médias, offrant 
l’occasion unique de valoriser 
un terroir qui est le nôtre, des 
femmes, des hommes et toute 
une économie agricole comme 
touristique qui bénéficie au Cantal.  

Ce coup de projecteur sur la race 

Aubrac lors de la plus grande 
ferme d’Europe a également été 
l’occasion d’annoncer la création 
du Parc Naturel Régional (PNR) 
de l’Aubrac. Véritable label de 
qualité pour le territoire, cette 
reconnaissance officielle est une 
pierre de plus à l’édifice cantalien 
qui mise sur la qualité pour 
construire son avenir.

Céline CHARRIAUD
pour le Groupe 
Rassemblement et 
Ouverture pour le Cantal

Tribune du groupe GRD
Au lendemain de l’examen du 
budget 2018, les élus du Cantal 
se heurtent toujours aux mêmes 
difficultés : Comment honorer 
les charges sociales obligatoires 
et toujours croissantes, le RSA, 
l’APA et la PCH, et faire vivre nos 
territoires, soutenir les initiatives 
locales, les associations, mener 
des politiques éducatives 
performantes, entretenir le réseau 
routier, valoriser notre territoire 
et y développer le tourisme ou la 
diffusion de la fibre ?? L’équation 
semble insolvable...…
Tout en étant dans l’opposition, ce 
combat est aussi celui du groupe 
GRD. Loin des querelles politiques, 

et fidèles à nos engagements 
d’être élus de propositions et 
de construction, nous nous 
engageons pleinement pour 
notre département à travers les 
commissions où nous siégeons.
Les mesures prises par la majorité 
départementale nous ont rassurés 
et confortés.
S’agissant par exemple des 
politiques d’accompagnement, 
le maintien de ces aides qui 
semblent dérisoires quant à leurs 
montants mais qui s’adressent 
aux plus fragiles d’entre nous sont 
primordiales à nos yeux (aide au 
permis de conduire, bourse pour 
les étudiants, aide au BAFA…). Sans 
oublier le soutien apporté aux 
clubs sportifs… 
L’économie touristique et le 

programme de voirie comportent 
beaucoup de gros projets pour 
notre plus grande satisfaction.
Nous avons cette année encore 
un projet de budget équilibré 
avec quelques incertitudes. Nous 
attendons avec impatience le 
pacte de négociation en avril car il 
semblerait que les critères retenus 
sont plutôt favorables au Cantal. 
Si toutefois nous étions lésés, 
nous ne pourrions consentir à 
abandonner des compétences 
facultatives que nous considérons 
comme très importantes : 
culture, enseignement supérieur, 
jeunesse… Si le Département ne 
porte plus ces domaines qui le fera. 
Nous ne souscrivons bien 
évidemment pas à tout mais nous 
avons besoin au sein de cette 

assemblée de donner un signe fort 
et plein d’espoir et d’avenir. Le GRD 
a donc voté le budget mais restera 
très vigilant et continuera à faire 
des propositions.
Non ! Quand on vote le budget on 
n’appartient forcément pas à la 
majorité.
Le GRD reste un groupe libre et 
constructif composé de femmes et 
d’hommes libres et responsables.

Le Groupe GRD :
Josiane COSTES
Patricia BENITO
Michel CABANES
Daniel CHEVALEYRE

Tribune du groupe
Socialiste
Mobilité : La France à deux vitesses

Le gouvernement a décidé de 
limiter, à partir du 1er juillet 2018, 
la vitesse à 80km/h sur les routes 
à double sens sans séparateur 
central. Cette mesure impactera 
fortement les habitants des 
territoires ruraux et d’abord les 
cantaliens puisque l’ensemble du 
réseau routier du département 
est de ce type, excepté le tronçon 
de l’autoroute A75. La durée des 
déplacements sera donc allongée.
Nous ne pouvons que souscrire 
à l’objectif de réduction de la 

mortalité routière avancé par le 
gouvernement. Mais les résultats 
des expérimentations de limitation 
de vitesse menées depuis deux 
ans ne sont pas concluants : 
tronçons concernés trop courts, 
durée insuffisante, données peu 
fiables ; si la vitesse moyenne 
diminue on ne peut conclure à une 
baisse de l’accidentalité.
Nous sommes favorables au 
maintien d’une vitesse à 90km/h 
sur les routes qui ont fait ou feront 
l’objet d’aménagements et qui 
constituent les axes principaux du 
réseau routier cantalien.
Depuis les années 1980, les 
gouvernements successifs ont 
investi massivement dans le TGV et 
délaissé le réseau ferré classique. 

Le Cantal a été touché de plein fouet 
par la dégradation du transport 
ferroviaire : remplacement des 
trains par des bus, fermeture de 
gares, allongement de la durée des 
trajets et fréquence des retards.
Le rapport Spinetta relatif au 
devenir du transport ferroviaire 
préconise la suppression des 
petites lignes déficitaires. Ainsi ce 
sont toutes les lignes du Cantal 
qui sont menacées de disparition. 
Afin d’éviter une fronde des 
élus locaux, le gouvernement a 
annoncé qu’aucune décision ne 
serait prise sans discussion avec 
les régions et les territoires. L’Etat 
souhaite se désengager et laisser 
aux régions le soin de décider de 
l’avenir de ces petites lignes de 

proximité. La région Auvergne-
Rhône-Alpes ne peut porter seule 
ces lignes indispensables à notre 
population, nos entreprises, nos 
territoires et à l’image du Cantal.
Désenclavement remis en cause, 
attractivité mise à mal, fracture 
accrue entre les territoires, 
sentiments renforcés d’abandon 
des espaces ruraux : telles sont, 
pour le Cantal, les conséquences 
des mesures prises et des projets 
envisagés concernant la route et 
le rail.

Le Groupe Socialiste :
Christiane MEYRONEINC
Gérard SALAT

Tribune du groupe DCI
A l’heure où le gouvernement 
affiche l’ambition d’améliorer 
la mobilité au quotidien des 
Français, les mauvaises nouvelles 
s’accumulent pour les territoires 
ruraux : décision de réduire la 
vitesse maximale autorisée à          
80 km/h sur le réseau secondaire 
qui, si elle devait être confirmée, 
accentuerait l’enclavement de 
notre département ; rapport Duron 
qui éloigne toute perspective de 
desserte de Clermont ou Brive 
par une ligne à grande vitesse ; 
rapport Spinetta qui préconise de 
« recentrer le transport ferroviaire 
sur son domaine de pertinence : 
les transports du quotidien en 

zone urbaine et périurbaine et 
les dessertes à grande vitesse 
entre les principales métropoles 
françaises » en remettant en cause 
l’existence de la plupart des lignes 
ferroviaires du Massif central et le 
rôle d’aménagement du territoire 
de la SNCF que les Régions 
devraient demain assumer à sa 
place ; sans oublier la hausse des 
taxes sur les prix des carburants 
qui doit se poursuivre sous couvert 
de transition énergétique et va 
augmenter fortement les coûts des 
déplacements de ceux qui n’ont 
d’autre alternative que d’utiliser 
leur véhicule.

Ces décisions ou orientations 
accentuent le sentiment d’abandon 

des habitants des zones rurales 
qui s’estiment à juste titre oubliés 
par les récentes décisions du 
gouvernement qui peuvent faire 
craindre le risque d’un décrochage 
du monde rural.

Notre collectivité départementale 
est elle-aussi dans l’incertitude 
en raison de l’absence de 
réponses sur les moyens dont elle 
disposera demain pour continuer 
à exercer ses compétences. Si, 
paradoxalement, l’Etat continue 
de son côté à augmenter ses 
dépenses, les collectivités locales 
sont appelées réduire les leurs. A 
cet effet, le Conseil départemental 
devra signer d’ici le 30 juin avec 
l’Etat un contrat qui plafonnera 

l’évolution de ses dépenses de 
fonctionnement et encadrera son 
niveau de recours à l’emprunt. 
Une fois encore, il y a tout lieu de 
craindre que les critères retenus 
pénalisent un département comme 
le nôtre et que ces contrats 
privent le Conseil départemental 
de capacités d’actions et 
d’investissements dans des 
domaines pourtant essentiels pour 
le développement et l’attractivité 
de notre département.

Vincent DESCOEUR
pour le groupe DCI
Droite-Centre-Indépendants
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A ne pas rater dans le Cantal!
Jusqu’au 7 avril 

 |6ème Salon de la
  |Photographie 
 |Aurillac 04 71 45 46 10 

Du 3 au 8 avril

 |Journées Européennes  
 |des Artisans d’Art  
 |Pays de Salers
 |OT 04 71 40 58 08 

Du 5 au 8 avril

 |Festival Théâtre 
 |Veau de Ville 
 |Le Cos’arts - Aurillac 
 |04 71 48 45 62

Du 5 au 15 avril

 |21ème Semaine 
 |des Sports   
 |Mauriac 04 71 68 05 22 

Du 6 au 29 avril

 |Salon artistique 
 |de Printemps 
 |St-Flour 04 71 60 33 10

7 avril

 |Foire Chevaline  
 |Maurs OT Châtaigneraie 
 |cantalienne 
 |04 71 46 94 82 

7 et 8 avril

 |12èmes Journées 
 |Européennes 
 |des Métiers d’Art 
 |St-Flour 04 71 60 61 29 
 |et Murat 04 71 20 03 80

 |Grande vente de 
 |Printemps Emmaüs 
 |Aurillac (St-Flour 28 avril) 
 |04 71 64 14 23

8 avril

 |35ème Foire à la brocante 
 |et bourse des 
 |collectionneurs  
 |(130 exposants)  
 |Boisset 07 86 25 07 29  
 |ou 06 38 43 05 93

 
 
 

 |27ème Foulées 
 |arpajonnaises
 |Arpajon-sur-Cère
 |06 41 96 16 69

 |Championnat de
 |France de Rugby
 |RC St Cernin
 |Stade Marivalois 
 |St-Cernin 06 48 28 86 29

 |Gala folklorique 
 |Ass. Culture et Patrimoine 
 |Vezels Roussy  

8 avril (6 mai, 10 juin)

 |Challenge SWS   
 |Le Rouget-Pers
 |(circuit Lissartel)  
 |04 71 62 26 26 

14 avril

 |Parcours du cœur    
 |Valuéjols 04 71 60 15 29
 |ou 06 41 88 60 93

15 avril

 |«Courir 
 |contre le diabète»    
 |Vic-sur-Cère
 |06 06 44 34 20

 |Concours de pêche 
 |aux carnassiers     
 |Trémouille AAPPMA 
 |de Champs
 |07 68 72 59 91

21 avril

 |Journée sport «Vaincre 
 |la sclérose en plaques»    
 |Riom-es-Montagnes 
 |06 64 65 50 51

21 et 22 avril

 |«BIHR ADVENTURE» 
 |randos quad/moto     
 |Neuvéglise
 |www.motoraxess.com

22 avril

 |Les Foulées du Lissartel     
 |Le Rouget-Pers
 |04 71 62 26 26 

 |Marché aux livres
 |anciens    
 |Jaleyrac 06 83 50 01 58 

25 avril

 |Théâtre «L’Iliade»     
 |Aurillac 04 71 45 46 04 

27 avril

 |Saison culturelle en
 | Sumène Artense
 |Spectacle musical 
 |«Lune Bleue Trio»     
 |Madic 04 71 78 72 55

 |Théâtre Caroline
 |Vigneaux     
 |Aurillac 04 71 45 46 04 

28 avril (5 et 26 mai, 9 juin)

 |17ème Tour du
 |Cantal Cadets      
 |Etapes Laroquebrou -
 |Arpajon-sur-Cère /
 |Talizat - Védrines 
 |Saint-Loup /
 |St Projet de Salers-
 |St Chamant /
 |Ydes-Riom-es-
 |Montagnes 
 |Comité départemental 
 |Cyclisme
 |06 75 38 90 00 

28 et 29 avril

 |Championnat de 
 |France de pêche 
 |au leurre
 |Ferrières Saint-Mary
 |FD pêche du Cantal 
 |04 71 48 19 25

 |les 24 heures VTT
 |St Martin Valmeroux
 |06 63 64 84 30

Du 28 et 30 avril

 |21ème Salon des 
 |Sites Remarquables 
 |du Goût
 |Salers OT Pays de Salers
 |04 71 40 58 08

29 avril

 |Marché Bio
 |Vide-Grenier
 |Ferrières Saint-Mary
 |Comité d’animation 
 |06 75 20 24 39

 |Journée nationale 
 |des véhicules d’époque
 |Les Torpédos de
 |l’Alagnon
 |Murat

 |Fête de la cabrette 
 |Leucamp

1er mai 
 |Foire du 1er mai
 |Saint-Illide
 |OT 04 71 40 58 08 

5 et 6 mai

 |4ème Montée du 
 |Pont Blanchard
 |Pleaux
 |OT 04 71 40 58 08 

6 mai 
 |5ème Foire à la Brocante
 |St Constant-Fournoulès
 |www.topcerise15.fr

 |L’Enjambée du Carladès
 |Vic sur Cère
 |06 59 05 50 00

8 mai 
 |Les 20 printemps 
 |du Musée de 
 |l’Agriculture Auvergnate 
 |Coltines 04 71 73 27 30
 |musee@coltines.com

 |Course cycliste 
 |«Championnat du 
 |Cantal»
 |Mauriac et environs
 |Vélo Club Mauriac  
 |07 77 06 11 64 

10 mai 
 |Sumène Artense 
 |VTT Tour
 |Saignes
 |www.crmadic-vtt.com

11 et 12 mai

 |Pays Gentiane 
 |Moto Tour
 |Riom-es-Montagnes
 |www.motoclubdes
 |gentianes.com

18 et 19 mai

 |5ème Festival Spring 
 |Festiv 
 |Saint-Flour
 |  springfestiv

Du 18 et 21 mai

 |13ème One Two Tripoux 
 |Thiézac 06 95 56 96 56
 |www.one-two-tripoux.com

19 et 20 mai

 |20ème édition 
 |de La Pastourelle 
 |Salers 04 71 40 71 34
 |OT 04 71 40 58 08

 |Championnat de 
 |France Super Motard  
 |Le Rouget-Pers 
 |Circuit du Lissartel
 |04 71 62 26 26

 |Carrefour du Blues 
 |en Sumène Artense 
 |Saignes et Champs-
 |sur-Tarentaine
 |luc.brunot@wanadoo.fr
  

 

 |2ème Manche Nationale  
 |Trial 4x4 et Buggy  
 |UFOLEP  
 |Albepierre-Bredons 
 |Laveissenet
 |Association 4x4 
 |Albepierre- Bredons

 |Salon des Antiquaires 
 |St-Flour 04 71 73 07 59

20 mai 
 |«J’ai descendu dans 
 |mon jardin» (marché,
 |livres, conférences...) 
 |Champs-sur-Tarentaine
 |06 87 36 78 73

21 mai 
 |Fête de la Transhumance 
 |au Puy Violent
 |St Paul de Salers
 |OT 04 71 40 58 08
26 mai 
 |Montée à l’estive
 |Brezons
 |04 71 73 41 68

26 et 27 mai

 |27ème Fête de l’Estive et  
 |montée libre à l’Estive 
 |Allanche 
 |Hautes Terres Tourisme
 |04 71 20 48 43

27 mai 
 |7ème Ronde de Mallet
 |Trophée Guy Ledu 
 |Base de Loisirs 
 |Garabit-Mallet  
 |06 98 45 51 48 

 |Fête de la Brebis 
 |Boisset 06 87 33 97 43 

Du 1er au 3 juin

 |17ème Foire à la Cerise 
 |St- Constant
 |06 33 39 01 96 
2 juin                                                                                 
 |Salon départemental du 
 |livre et de l’illustration 
 |jeunesse 
 |Ytrac
 |www.culture.cantal.fr 

 |Rand’Aubrac 2018 
 |Le Grand Parcours
 |Chaudes-Aigues
 |Inscriptions 
 |04 71 23 52 75 et
 |www.legrandparcours.net

 |Nuit du Drat
 |Vitrac 04 71 64 70 10 

2 et 3 juin                                                                                 
 |Fête des fromages 
 |de tradition 
 |Pailherols
 |04 71 47 56 67
3 juin                                                                                 
 |Fête des Cerises  
 |Vieillevie
 |04 71 49 97 49

9 et 10 juin                                                                                 
 |Fête de la terre et 
 |de l’eau   
 |Base de Loisirs 
 |Garabit-Mallet 
 |06 98 45 51 48
 |clubvoilamallet@
 |yahoo.fr

10 juin                                                                                 
 |13ème Salon du livre 
 |et de l’artisanat  
 |Chalvignac 
 |Association Cultures 
 |et Loisirs 
 |04 71 68 22 48

 |Foire à la cerise
 |Massiac
 |04 71 23 02 61 

 |21ème «Lily Bergaud» 
 |Course cycliste 
 |Mauriac et environs
 |Vélo Club Mauriac  
 |07 77 06 11 64
16 juin                                                                                 
 |7ème Ultra Trail du 
 |Puy Mary  
 |www.utpma.fr
 |04 71 49 02 97

Du 15 au 17 juin                                                                                 
 |Rassemblement 
 |Interfédéral Canyon
 |Le Falgoux
 |OT 04 71 40 58 08

15, 16, 29 et 30 juin                                                                                 
 |Festival par monts 
 |et par mots  
 |Spectacle «Lettres au 
 |jardin de Madeleine B» 
 |par la Cie les Dam’Oiselles
 |15 juin Valuéjols
 |16 juin Saint-Mamet 
 |29 juin Saint-Cernin 
 |30 juin St-Martin-
 |Valmeroux
 |www.culture.cantal.fr

16 juin                                                                                 
 |Concert  Haendel 
 |«Les Eternelles»
 |par l’Ensemble de 
 |Haute-Auvergne 
 |Mauriac (Basilique)
 |OT Pays de Mauriac 
 |04 71 68 19 87

 

 

 |Rand’aligot Randonnée 
 |de l’UTPMA  
 |Polminhac
 |www.utpma.fr

 |Opéra danse «Focus»
 |Marcolès
 |OT 04 71 46 94 82

17 juin                                                                                 
 |Bourses aux livres
 |et vide grenier
 |Champs sur Tarentaine
 |04 71 78 72 87 

Avril

Juin

Mai
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